
ANNEXE 1 AU CCAP : MODALITES D’ACCES 

 

Consignes particulières CPES : 

 Accès : 

- Le titulaire devra renseigner pour chaque personnel souhaitant accéder au site les 

documents et renseignements suivants (45 jours minimum avant l’accès) : 

o Formulaire de contrôle individuel 

o Formulaire de contrôle société 

o Le document Kbis de moins de 3 mois de l’entreprise employeuse 

o Le Document unique d’embauche (D.U.E) ou une attestation d’embauche de 

l’employeur 

o Une photocopie recto verso couleur et parfaitement lisible d’une pièce d’identité 

(C.I. ou passeport) en court de validité 

- Les accès pourront être refusés par le CPES sans que ce dernier ait à communiquer les 

motifs. 

- Les accès au site se feront entre 8h et 8h15 et entre 13h00 et 13h15. Les véhicules seront 

systématiquement fouillés. 

- Les sorties du site se feront entre 11h45 et 12h00 et entre 16h45 et 17h00. 

- Les téléphones portables sont interdits sur le site. Ils pourront être déposés aux 

consignes du poste d’accueil et de contrôle du site. 

ATTENTION : Il est précisé que les délais occasionnés par ces contrôles ne donneront droit à aucun 

dédommagement ni délai supplémentaires. 

- Le C.P.E.S se réserve le droit d’interdire l’accès au chantier certains jours sous préavis de 

24 heures pour une durée indéterminée (le nombre de jour de fermeture prévisible est 

de 10 jours). 

 

 Horaires : 

- du lundi au jeudi : 8h00- 12h00 et 13h00-17h00 

- vendredi : 8h00 – 12h00 et 13h00 -16h00 

 

 Contrôle sur le chantier : 

Chaque salarié présent sur le chantier (entreprise titulaire et ses sous-traitants) portera 

de manière apparente un badge avec les éléments suivants :  

o Photo  

o Nom de la personne  

o Employeur réel (celui assurant le versement de la rémunération)  

o Qualité de salarié ou de travailleur indépendant.  

 


